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RÉUNION D´ EXPERTS MIGRATION ET DÉVELOPPEMENT (JUILLET 2008 À DAKAR), DANS LE 
CADRE DU PROJET DE MISE EN PLACE DU PLAN D´ ACTION DE LA CONFÉRENCE DE RABAT. 

 
 
 
AXES DES DÉBATS 
 
Approche au contenu d´ une politique publique de migration 
 
Ces politiques publiques de migration doivent suivre une approche globale, qui peut inclure, au 
moins les suivants domaines :   
 
1. La mise en place de mécanismes d´information, de gestion et d´accompagnement des 
migrations. 
Amélioration des sources et des données statistiques sur les migrations ; création de services 
publiques d´ information sur les voies de migration légale,  et de gestion de la migration avec la 
pleine garantie du respect des droits des migrants; promotion de la migration circulaire et des 
schémas de mobilité temporaire ; exploration des mesures de soutien et d´accompagnement au 
retour volontaire basé sur la libre décision du migrant de retourner à son pays d´ origine ; 
 
2. Développement de systèmes de formation liés à l´emploi. 
Formation destinée à la création et à l´amélioration des capacités professionnelles et à l´ insertion 
effective dans les marchés de travail; Analyse et développement d´ alternatives à la perte de 
capacités (« brain drain »), moyennant des stimulants économiques et de travail, ainsi que des 
codes de conduite étique et responsable à cet égard. 
 
3. Protection sociale et création de réseaux d’appuis. 
Création de systèmes et réseaux d´appui aux familles des migrants restées dans les pays d´origine ; 
attention spéciale aux mineurs; étude des systèmes de portabilité des droits sociaux pour les 
travailleurs (exploration des modèles bilatéraux et régionaux existants, accords de sécurité sociale) ;   
 
4. Appuis aux mécanismes destinés à promouvoir les effets économiques et sociaux  
de la migration sur le développement. 
Promotion des initiatives visant à faciliter l’impact des envois de fonds sur le développement; 
développement des capacités entrepreneuriales des migrants et de leurs familles; faciliter leur accès 
aux institutions financières, et constitution de liens transnationaux. Accompagnement et promotion 
des actions pour améliorer  l’impact sociale de la diaspora dans les processus de transformation des 
pays et communautés d’origine. 
 
5. Renforcement des liens entre la diaspora et son pays d´origine. 
Soutien et accompagnement des initiatives des migrants -et des associations de migrants- dans les 
pays d´accueil, afin de contribuer au développement de leur pays d´origine.  
 
 
Deux sujets clés ont été retenues et pourraient faire l´objet d´un traitement transversal : 

- La féminisation de la migration 
- Les migrations intra-régionales 

 
D´autre part, des regroupements de sujets dans une même session peuvent encore être décidés.  
 
Il est essentiel de souligner l´approche globale qui doit présider les politiques publiques de 
migration. Tous ces domaines sont complémentaires et doivent être guidés par les principes de 
cohérence, d´appropriation, d´association et de responsabilité conjointe entre les pays d´origine, de 
transit, et de destination des flux migratoires. 


